




Aujourd’hui, la Communauté de Communes
compte cinq accueils périscolaires. Deux à
Obernai, un à Niedernai, Krautergersheim et
Meistratzheim. À terme, l’objectif est de couvrir
l’ensemble des communes du territoire. 220
enfants peuvent être accueillis quotidiennement
dans les cinq centres intercommunaux.Un sixième
est actuellement en construction à Obernai.

Un nouveau périscolaire à Obernai
Ce nouvel accueil périscolaire ouvrira ses por-
tes en septembre 2010. Il sera situé rue du
Maréchal Juin, à proximité du groupe scolaire
Picasso. Les travaux sont en cours, et bientôt,
ses 1000 m2 de surface permettront d’accueillir
180 enfants des quartiers Europe et des
Roselières, dans un bâtiment s’intégrant plei-
nement à son environnement.

Une gestion déléguée
Depuis cinq ans, la gestion de ces centres péris-
colaires a été déléguée à l’Association Familiales
de Loisirs Éducatifs et de Formation (ALEF).
Cette délégation a été reconduite en 2009.
Durant cette même année, une enquête de
satisfaction a été réalisée auprès des familles.
87 sur 220 ont répondu au questionnaire qui
leur était soumis.

Des familles satisfaites
Ainsi, 82 % des parents se disent satisfaits ou très
satisfaits de l’organisation générale des structures
intercommunales (locaux, équipements, activités
accueil…). Des pourcentages similaires sont
recueillis concernant la qualité et la diversité des
repas ou les horaires d’accueil.Ces résultats sont
un encouragement à poursuivre les efforts enga-
gés pour le bien-être de nos jeunes enfants.
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Accueils périscolaires :
les familles sont satisfaites

Fin de la Taxe Professionnelle : de vives inquiétudes pour financer le futur centre nautique !

Cette réforme imposée par N. Sarkozy, mais condamnée par la grande majorité des élus locaux représente une
atteinte grave à la décentralisation. En remettant en cause l’autonomie fiscale, on supprime l’essentiel du lien 
fiscal qui lie les collectivités locales et les entreprises. Plus inquiétant : l’État ne garantit que pour un an la com-
pensation liée à la perte de ressources. Dans notre Communauté de Communes du Pays de Ste Odile, la T.P
représente près de 60 % des recettes fiscales. En devenant tributaire des dotations de l’État, la CCPO n’aura d’au-
tre choix que d’augmenter les impôts payés par les ménages (Taxe d’habitation,Taxe foncière) pour financer les
services publics locaux et surtout le très onéreux futur centre nautique. Pour un autre regard sur l’information
locale retrouvez-moi sur : www.mieuxvivreobernai.com

Bruno Freyermuth - Groupe Mieux Vivre le Pays de Ste Odile 
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Une nouvelle piste cyclable relie désor-
mais Innenheim à Griesheim-près-
Molsheim. On y accède à proximité du
rond-point de l’échangeur autoroutier
d’Innenheim. D’une longueur de 2,3 km,
elle est le fruit d’une collaboration
entre la Communauté de Communes
du Pays de Sainte Odile, la Communauté
de Communes du Canton de Rosheim
et le Conseil Général du Bas-Rhin. Les
travaux ont débuté en septembre 2008
et se sont achevés au mois de décembre
par la pose de la signalétique.
Une technique innovante de traitement
de sol en place a été mise en œuvre
pour la réalisation de cette nouvelle
piste. Un épandage de ciment a été effec-
tué sur le sol qui a ensuite été malaxé
puis nivelé avant la pose de l’enrobé.
Cette technique évite les déblais, l’achat
et le transport de matériaux dits
« nobles » tels que le concassé.
Pour la CCPO, l’investissement s’élève
à 60 000 euros.

Une nouvelle
piste cyclable

Le mercredi et les
petites vacances aussi
Les accueils périscolaires accueillent aussi vos
enfants le mercredi et durant les petites vacances.
Les mercredis récréatifs permettent de les prendre
en charge de 9h à 17h. De nombreuses activités
ludiques et culturelles leur sont proposées en
fonction de leur âge.
Les centres de loisirs fonctionnent aux mêmes
horaires durant les petites vacances scolaires,
excepté pendant les vacances de Noël.

Renseignements : Service Enfance et Jeunesse
Erick Bernet (03 88 95 69 24)
Courriel : erick.bernet@ccpso.com

Une enquête de satisfaction a été
réalisée auprès des familles utili-
satrices des accueils périscolaires
de la Communauté de Communes.
Il en ressort qu’elles sont globale-
ment très satisfaites de la qualité
des services proposées.

Les travaux du périscolaire
Europe à Obernai

Repas dans la bonne
humeur à Krautergersheim

Tribune libre conformément à l’article 2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales

La piste cyclable 
Innenheim-Griesheim

Une technique de traitment des sols innovante 




